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Kenge Mukengeshayi, la presse congolaise sur la voie d’un introuvable congrès

L'idée d'un Congrès de la presse congolaise fait lentement mais sûrement son bonhomme de chemin au ministère de la Communication et Presse. Objet de certaines réflexions discrètes à l'ombre du cabinet, le projet soulève aussi bien espoir que scepticisme. Espoir de voir les journalistes retrouver leur unité dans la défense de la liberté de la presse et des valeurs démocratiques. Mais aussi scepticisme face au facteur temps. D'abord parce qu'une réflexion plus large et plus profonde exige d'attendre la réunification du pays. Ensuite parce qu'un forum inclusif a besoin de plus de moyens financiers pour battre le rappel des troupes.

N'empêche que le signal a été perçu au sein de la profession où plusieurs organisations s'activent déjà sur le terrain. Au total, un beau foisonnement duquel se dégagent trois défis majeurs pouf les journalistes congolais. Ceux-ci doivent d'abord faire preuve de plus d'organisation. Ensuite adapter leur cadre juridique au nouvel environnement politique qui se profile à l'horizon du Dialogue intercongolais. Enfin participer activement au débat sur l'avènement d'une société plus démocratique.
Le mois de septembre a vu à cet effet s'épanouir une série de réflexions en rapport avec la situation de la presse en RDC. Ainsi la question du cadre juridique a été posée par l'Association des Journalistes pour la Démocratie et le Développement (AJPDD). C'était à l'occasion d'un séminaire organisé du 4 au 8 septembre dans la salle paroissiale Notre Dame de Fatima avec l'appui de l'IFES, une ONG américaine spécialisée dans le soutien aux systèmes électoraux. Thème du séminaire: "La profession de journaliste et l'avancement démocratique en RDC". Sur le tapis, la loi portant modalités d'exercice de la liberté de la presse dans notre pays. Le débat a consisté, d'une part, à évaluer la loi à l'aune de la pratique quotidienne et, de l'autre, à s’interroger par rapport au rôle que doivent jouer les journalistes dans l'éclosion d’une véritable démocratie en RDC. Il fallait rappeler aux journalistes leurs devoirs vis-à-vis de la société congolaise afin de rendre efficiente leur contribution à l'avancement du processus démocratique", explique Guy-Marin Kamandji, Secrétaire général de l'AJPDD. En l'occurrence, ajoute-t-il, "c'était l'occasion de replonger la soixantaine des professionnels des médias dans les dispositions pertinentes de la loi sur la presse, particulièrement en matière de respect delà vie privée...".

Question : comment protéger le professionnel des médias et, en même temps, la société des abus commis par les journalistes ? Les débats ont tourné autour de la déontologie, de l'éthique et de la formation. Dans ses recommandations, l'AJPDD s'est voulue équilibrée en demandant la dépénalisation du délit de presse et, en même temps, en rendant le journaliste plus responsable dans le processus de collecte, de traitement et de diffusion des informations. Ce faisant, l'association a suivi la recommandation de l'avocat Jean-Marie Mulumba, dont l'intervention lors du séminaire avait retenu l'attention : "Forts de l'article 19 du Pacte international sur les droits civils et politiques et compte tenu du libellé spécial du délit de presse, nous avons toujours prôné la dépénalisation du délit de presse, pour remplacer les peines répressives par les peines civiles comme l'indemnisation".

1) Une corporation à organiser

Mais il ne s'agit pas seulement de formuler des revendications. Encore faut-il être en mesure de les défendre. Ainsi se trouve posée l'exigence de l'organisation et de la mise en place des structures pour gérer la profession. A la tribune de l'AJPDD, Dieudonné Kanyengele, chargé de cours à l'Institut Facultaire des Sciences de la Communication (IFASIC) avait justement épingle les trois défis majeurs qui attendent de tous temps les professionnels congolais : faiblesses professionnelles, faiblesses techniques, faiblesses structurelles.
Un constat d'autant plus amer que depuis les Etats généraux de la presse tenus en 1995 au Grand Hôtel Kinshasa, le comité de suivi est comme frappé de léthargie. D'où cette sorte de vide dans lequel investissent volontiers les adversaires de la liberté de la presse. Mais un vide qui favorise aussi des initiatives disparates ainsi que la multiplication des associations souvent concurrentes.
Une semaine après l'AJPDD, Journaliste en danger (JED) a voulu réveiller les esprits dans la perspective d'un environnement politique appelé à changer à l'horizon du Dialogue intercongolais. Responsables des journaux, directeurs de programmes des chaînes de radio et de télévision, juristes... ont été appelés à réfléchir sur le thème "quel cadre juridique pour la liberté de la presse demain ?" Un thème pertinent au regard des ajustements politiques qui s'opèrent en RDC. Lesquels appellent le journaliste non seulement à défendre les espaces de liberté mais aussi à interroger le cadre juridique dans lequel il opère comme élément clé du processus démocratique et agent de développement.
Face à l'ampleur de la tâche, le ministre Ntumba Luaba des Droits humains représentant son collègue de la Communication et Presse, avait soulevé une question de conscience : faut-il réformer une loi qui n'a pas encore fait ses preuves même si, par ailleurs, il est indispensable de chercher à perfectionner l'instrument juridique qui régit la profession ?
Sans répondre au ministre, Donat Mbaya Tshtmanga, Président de JED, a expliqué que la profession était à un tournant. Il a mis en exergue les enjeux à venir, notamment la tenue du Congrès national de la presse en préparation au ministère de la Communication et Presse pour justifier le rappel des troupes. "Il s'agit pour les journalistes, au regard des changements qui s'opèrent dans l'environnement politique, de se prendre en charge". Ce qui n'est pas possible dans le cadre de la loi n°096-002 du 22 juin 1996 sur les modalités de l'exercice de la liberté de la presse en RDC. "Celle-ci ne garantit pas l'indépendance du journaliste", explique-t-on chez JED. D'où l'accent mis sur le statut du professionnel. Mais aussi sur les structures chargées de défendre la liberté de la presse, de veiller au respect de l'éthique et de la déontologie.
Difficile cependant de dire sur quels résultats concrets ce processus va déboucher. Si, d'une manière générale, les journalistes congolais sont d'accord sur les objectifs à atteindre, ils déplorent en revanche la multiplicité des initiatives et bien souvent la concurrence féroce qui s'est installée entre associations professionnelles et ONG de défense de la liberté de la presse. Et le fait que le ministère songe à organiser le Congrès de la presse au moment où l'Union de la Presse Congolaise (UPC) semble avoir perdu tous ses repères n'est pas pour apaiser les esprits et instaurer la confiance. C'est pourtant le défi de la division que doivent, de toute urgence, relever les journalistes s'ils ne veulent pas être instrumentalisés par les pouvoirs politique, économique ou religieux.
Kenge Mukengeshayi
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